
Sécheresse 2022

Vous avez constaté l'apparition de fissures dans votre maison?

Elles sont peut-être dues à la sécheresse qui a frappé le Département en 2022.

Vous êtes invités à vous manifester en mairie en envoyant un courrier ou un courriel à l'adresse affaires-generales@ville-boisleroi.fr avec photos à l'appui avant
le 31 mars 2023.

Liens utiles
Préfecture de Seine-et-Marne : Procédure générale de demande de reconnaissance …
Contact

affaires-generales@ville-boisleroi.fr
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https://www.seine-et-marne.gouv.fr/Demarches/Toutes-les-demarches/Procedure-generale-de-demande-de-reconnaissance-de-l-etat-de-catastrophe-naturelle
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